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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1174-2021, 1er septembre 2021
Concernant	le ministre responsable du Développement  
économique régional

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre	E-18),	soient	confiées	au	ministre	responsable	
du Développement économique régional notamment les 
fonctions et les responsabilités suivantes :

1° les fonctions et les responsabilités du ministre de 
l’Économie et de l’Innovation, en matière de développe-
ment économique régional, prévues à la Loi sur le minis-
tère de l’Économie et de l’Innovation (chapitre M-14.1);

2° la responsabilité de soutenir la relance économique 
en favorisant la réalisation des projets prioritaires dans 
chaque région.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75566

Gouvernement du Québec

Décret 1175-2021, 1er septembre 2021
Concernant	 l’exercice de certaines fonctions du 
ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre 
responsable du Développement économique régional

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient conférés temporairement les pou-
voirs, devoirs et attributions du ministre de l’Économie et 
de l’Innovation et ministre responsable du Développement 
économique régional à monsieur Eric Girard, membre du 
Conseil exécutif, à l’égard des dossiers qui concernent 
directement :

— ImmerVision Inc. ou sa présidente-directrice 
générale;

— Société en commandite White Star Capital Canada;

— Toute autre entreprise contrôlée par l’une ou l’autre 
de celles-ci, le cas échéant.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75567

Gouvernement du Québec

Décret 1176-2021, 1er septembre 2021
Concernant	le Comité ministériel de l’économie et 
de l’environnement

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que les dispositions suivantes s’appliquent au Comité 
ministériel de l’économie et de l’environnement :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de l’économie 
et de l’environnement :

— la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et ministre de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration;

— le ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
ministre responsable du Développement économique 
régional;

— le ministre des Finances;

— le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et ministre responsable de 
la Lutte contre le racisme;

— la ministre déléguée aux Transports;

— le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation;

— le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

— le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

— le ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale;

lapdi02
Texte surligné 



5658 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 septembre 2021, 153e année, no 38 Partie 2

— la ministre du Tourisme;

—	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

— la ministre déléguée à l’Économie;

— le ministre délégué à la Transformation numérique 
gouvernementale et ministre responsable de l’Accès 
à l’information et de la Protection des renseignements 
personnels.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande de la présidente du Comité, agir à titre de 
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et ministre de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration est la présidente du Comité 
et le ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre 
responsable du Développement économique régional, le 
vice-président, qui remplace la présidente lorsque celle-ci 
est absente, n’est pas disponible ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif, le whip en chef 
du gouvernement et le président du caucus du parti du 
gouvernement peuvent assister aux réunions du Comité 
et y faire les représentations qu’ils jugent utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du  
ministère du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le mandat du Comité ministériel de l’économie et de 
l’environnement est d’assurer la cohérence et la coordina-
tion des politiques et des actions gouvernementales dans 
les domaines des relations internationales, de la franco-
phonie, de l’immigration, de la francisation, de l’intégra-
tion, de l’économie, de l’innovation, du développement 
économique	régional,	des	finances,	de	l’environnement,	
de la lutte contre les changements climatiques, de la lutte 
contre le racisme, de l’agriculture, des pêcheries, de  
l’alimentation, de l’énergie, des ressources naturelles, 
des forêts, de la faune, des parcs, du travail, de l’emploi, 
de	la	solidarité	sociale,	du	tourisme,	des	affaires	autoch-
tones, de l’achat local, des petites et moyennes entreprises, 
de la transformation numérique gouvernementale, de  
l’accès à l’information, de la protection des renseigne-
ments personnels ainsi qu’en ce qui concerne le déve-
loppement économique, le commerce international, la 
recherche, la science, le revenu, la retraite, l’allègement 
réglementaire, la Métropole et la région de Montréal, le 
développement	durable	et	les	affaires	nordiques;

Que le présent décret remplace le décret numéro 625-
2021 du 5 mai 2021;

Que le nom du comité prévu au deuxième tiret du  
troisième alinéa du décret numéro 1166-2017 du  
6	décembre	2017	soit	modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75568

Gouvernement du Québec

Décret 1177-2021, 1er septembre 2021
Concernant	la nomination de membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12.1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 196.3 
de cette loi le Comité de retraite se compose d’un président 
et de seize autres membres nommés par le gouvernement, 
pour un mandat n’excédant pas deux ans, dont notam-
ment sept membres représentant les employés visés par le 
régime de retraite du personnel d’encadrement, nommés 
après consultation des associations concernées, dont  
quatre personnes représentant les employés du secteur de  
la santé et des services sociaux, dont une représente les 
cadres supérieurs et deux représentent les cadres inter-
médiaires, nommées après consultation des associations 
représentant le groupe d’employés concerné, ainsi que  
huit membres représentant le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.8 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le mode 
de nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.10 de cette loi les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, ne 
sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon les 
normes	fixées	par	le	gouvernement,	à	une	allocation	de	
présence	et	au	remboursement	des	frais	justifiables	faits	
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 449-2019 du  
1er mai 2019 madame Carole Doré a été nommée de nou-
veau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;
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